
   
 Crozon le 10 juillet 2020 
 
 
 
 
 
 

 
 
à  Monsieur le Maire 

Mairie de Crozon 
Place Léon Blum 
29160 Crozon 
 
 

 
OBJET : Demande de rendez-vous au sujet de la circulation automobile dans nos 

hameaux/villages 
Ref : Ouest- France du 30 06 2020 
 
 

 
 

M. le Maire, 
 
 

Au cours de la campagne électorale, plusieurs administrés 
ont attiré  votre attention sur l’insécurité dans nos hameaux due à la 
circulation automobile intense et rapide. 

Le problème est identique à Saint-Hernot, Brégoulou-La 
Palue, Tromel, Dinan, Kergonan. 

Nous avons bien noté votre réponse dans le Ouest France du 
30 juin 2020,indiquant votre souhait de démarrer quelques tests, en 
2020,  sans engager trop de finances, comme par exemple l’interdiction 
de pénétrer dans tel ou tel village,ou, au moins mieux gérer la 
circulation. 

 
 Aussi, l’été étant pour nous un enfer, nous serions heureux 

de vous rencontrer rapidement pour vous soumettre nos solutions 
simples et peu coûteuses à mettre en place dés maintenant puis 
envisager les mesures possibles à moyen( en 2021) et long termes (en 
2022) . Nous pensons ici à la gestion des accès aux plages, La Palue 
en particulier, où la situation est anarchique (stationnement irrégulier 
sur les dunes, camping sauvage jusque dans les propriétés privées, …) 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 

sentiments citoyens. 
 
 
 

Marie-Christine Ledernez 
Présidente de l’A.DE.LI.S.O 

 


